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Horaire du bureau de la ville 
 

Directrice Générale, 819-948-2266, ext. 221 
Adjointe à la direction 819-948-2266, ext. 224 

Du mardi au jeudi : 8h30 à 12h00, 13h00 à 16h30 
 

Inspecteur Municipal, 819-948-2266, ext. 227 
Prenez un rendez-vous 

Présences au bureau: mercredi et jeudi 
 

Agente communautaire, 819-948-2266, ext. 223 
Mardi et mercredi : 9h00 à 12h00, 13h00 à 16h00 

 
Assemblée municipale 

1er mardi du mois 
 

Bac de recyclage de peinture :  
Garage Municipal 
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Bonjour à tous!  
 
Nous voilà de retour après un été tout à fait particulier, c’est le moins qu’on 
puisse dire! J’espère que vous en avez profité pour vous ressourcer, profiter 
de la nature et que vous avez apprécié les (trop) rares moments passés avec 
la famille ou les amis! Difficile de savoir ce que nous réservent les prochains 
mois; est-ce qu’Halloween sera célébré comme à son habitude, avec une ou-
trageuse quantité de bonbons et des costumes trouvés à la dernière minute? 
Pourrons-nous réunir toute la famille pour Noël et revoir les cousins, tantes, et rencontrer la nouvelle 
blonde d’oncle Yvan? À moins que vous n’ayez une boule de cristal plus efficace que la mienne, nous 
allons devoir improviser au fur et à mesure que les directives seront mises à jour. L’important est de 
garder le moral et de trouver de nouvelles façons d’être ensemble, en attendant que les choses s’amélio-
rent!  
 
D’ici-là, nous vous avons concocté une belle édition de notre journal avec l’aide de nos fidèles collabo-
rateurs! Vous y trouverez une foule d’informations pertinentes de la Ville, ainsi qu’un super concours 
du Réseau Biblio avec une tablette électronique à gagner! Vous pourrez aussi y lire la chronique histo-
rique relatant la toponymie de certaines îles du lac Duparquet ainsi qu’une chronique fort intéres-
sante sur les champignons! N’oubliez pas que vous pouvez nous contacter pour des sujets de chro-
niques, des petites annonces, des commentaires ou autres à l’adresse courriel suivante: journallegran-
dheron@gmail.com. 
 
 
À bientôt!  
Véronique Drouin 

 

Lettre aux lecteurs 

 

 

https://www.bing.com/images/search?view=detailV2&ccid=gtePQ3K2&id=CF5634315391FBF56239AB4F156911ECCD056F20&thid=OIP.gtePQ3K2TuyCxB5BzNkQZgHaFj&mediaurl=http://i1.ytimg.com/vi/zqNv4pHY6gc/hqdefault.jpg&exph=360&expw=480&q=image+de+pompier&simid=608018874544292
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Avis à la population 

La neige sera bientôt à nos portes. Nous jugeons donc important de vous rappeler le règle-
ment et les procédures.   Lors de tempête, la ville priorisera les deux artères des rues Princi-
pale et Duparquet. Par la suite, ils feront le nettoyage des autres rues.   
 
Par conséquent, nous ne tolérerons plus que la neige des cours privées soit dirigée dans les 
rues. Si vous êtes témoin d’une infraction à ce règlement municipal, nous vous invitons à dé-
noncer anonymement les contrevenants.  
 
 
LE DÉNEIGEMENT DE VOTRE ENTRÉE DE COUR EST VOTRE RESPONSABILITÉ 
 
 
Le déneigement de votre entrée, qu’il soit exécuté par vous-même ou par un entrepreneur pri-
vé, doit respecter le règlement municipal.  
 
Le fait de déposer de la neige, de la glace ou toutes autres obstructions sur une voie publique 
constitue une nuisance et contrevient à la règlementation municipale. La neige enlevée de 
l’entrée doit être déposée sur votre terrain. Elle ne doit pas être mise devant les propriétés 
voisines ou de l’autre côté de la rue. Toute personne qui enfreint ce règlement est passible 
d’une amende. 
 
De plus, le propriétaire d’un terrain situé à une intersection des voies publiques ne doit pas 
laisser s’accumuler de neige pouvant ainsi réduire la visibilité des automobilistes. 
 
Article 28 
Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des dispositions de ce règlement commet une infrac-
tion et est passible, en plus des frais, d’une amende de 40$ pour la première infraction et de 
120$ en cas de récidive. 
 
Si l’infraction se continue, elle constitue, jour par jour, une infrac-
tion distincte et la pénalité prescrite pour cette infraction peut être 
imposée pour chaque jour où l’infraction se poursuit. 
 
Nous vous remercions à l’avance de votre collaboration et nous  
vous souhaitons un bel hiver. 
 
 
La Ville de Duparquet 

Règlement déneigement 2020-2021 
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Scène municipale 

Bonjour chers(es) citoyens, citoyennes. 
 
Nous voilà déjà rendus  en plein automne. 
 
J'espère que malgré la pandémie, la saison estivale a été bénéfique pour vous tous. Au 
moins, dame nature était de notre côté. Je profite donc de l'occasion pour faire une 
courte rétrospective des réalisations de votre municipalité au cours de l'été. 
 
En premier lieu, je souligne finalement le parachèvement complet des travaux sur les rues Laurier/du Co-
teau/des Pionniers. Il y aura quelques correctifs à la charge de l’entrepreneur qui se feront ultérieurement. 
Autre point concernant l'asphaltage, c'est celui du terrain de tennis. Comme je le mentionnais dans mon 
mot de juin dernier et paru également sur notre page Facebook, c’est dans le cadre d'une subvention de la 
MRC servant uniquement pour des infrastructures récréatives que nous avons pu mettre à niveau notre 
terrain. Je suis le premier à reconnaitre que toutes les rues de notre municipalité ont besoin d'amour mais 
dans ce cas-ci, nous ne pouvions faire autrement. Par contre, quand je regarde le nouvel achalandage de 
joueurs de tennis/basket ct, je suis très satisfait de cette réalisation. 
 
Nos employés ont aussi donné une cure de rajeunissement à la patinoire, aux abris de baseball ainsi qu’au 
parc de jeux. 
 
Nous remercions la députée Caquiste d’Abitibi-Ouest  Mme Suzanne Blais pour la subvention de 20 000
$ servant aux rehaussements de nos chemins ruraux. Ce montant combiné à celui du Ministère des Trans-
ports nous permettra d’en faire un peu plus que prévu. 
 
Nous avons également effectué le remplacement de 3 bornes incendie; cela a pour effet que notre réseau 
est maintenant fonctionnel à 100%. Si on reste dans le domaine de l'eau, nous avons fait l'achat et l'instal-
lation d'un débitmètre afin de mesurer en temps réel la consommation d'eau de notre réseau d'aqueduc. 
Nous devons tous ensemble faire en sorte de préserver cette ressource si importante. 
 
Je ne peux passer outre les conséquences que nous subirons dans les prochains mois à cause de la  pandé-
mie. Le conseil municipal a pris la décision de ne pas autoriser la cueillette de bonbons "porte-à-porte " 
dans les rues de la municipalité. Nous remplaçons l'activité par un concours de décorations extérieures 
des résidences et un concours de dessins à notre école. (Voir notre Facebook pour les conditions).  Le 
Centre des Loisirs restera  également fermé pour le reste de l’année 2020. 
 
Je vous invite à prendre connaissance des encarts placés dans le journal ainsi que notre page Facebook 
concernant le recrutement de pompiers de VOTRE SERVICE INCENDIE ainsi que pour le MADA 
(projet des aînés). Votre implication est cruciale. 
 
En terminant, continuons de suivre les consignes sanitaires émises par nos gouvernements afin de mini-
miser les impacts de la Covid et ainsi de retrouver notre liberté entière le plus tôt possible. 
 
À bientôt. 
Jacques Ricard 



Page 6 

Messages de la Fabrique 

Le bureau de la paroisse sera fermé jusqu'à la fin de décembre. Pour de l’information ou urgence veuillez contacter 
Chantal après la messe du dimanche ou à la maison au 819-948-2016.  
 

Horaire des messes et célébrations 
 
18 Oct.  2020   11h00 Messe 29 Nov. 2020 11h00 Messe 
25 oct.  2020   11h00  Messe 06 déc. 2020  11h00  Messe  
01 nov. 2020   11h00  Célébration de Parole     13 déc. 2020  11h00  Célébration de Parole 
08 nov. 2020   11h00  Messe 20 déc. 2020  11h00  Messe 
15 nov. 2020   11h00  Messe 27 déc. 2020  11h00  Messe 
22 nov. 2020   11h00  Célébration de Parole  
 

Baptême 
 
A été fait enfant de Dieu par le baptême à l’église St-Albert-Le-Grand le 10 septembre 2020,  
Livia Rouleau, fille de Frédéric Rouleau et de Valérie Beauchamp. 
 
Félicitations à ces heureux parents. 
 

Décès 
 
Le 5 mai 2020, à l’âge de 82 ans, M. Aimé Laplante, anciennement de Rapide-Danseur. 
(Feu  Michel Morin) de notre paroisse. 
 
Le 9 juin 2020, à l'âge de 86 ans, Mme Diane Charrois de La Sarre; elle était la tante de Claude et Tony Charrois de 
notre paroisse. 
 
Le 26 juin 2020, à l'âge de 78 ans, madame Laurette Rancourt  domiciliée à Rouyn Noranda; elle était la tante de Syl-
vie Brochu de notre paroisse. 
 
Le 9 juillet 2020, à l’âge de 87 ans, Sœur Laurence Doyon (en religion sœur Marie-de-Lorette) des Sœurs de 
l’Assomption de la Sainte Vierge.  Elle a demeuré à Duparquet durant quelques années. 
 
Le 13 juillet 2020,  à l'âge de 82 ans, M. Jean-Louis Bédard  domicilié à Rouyn-Noranda; il était le beau-frère de Émé 
Fournier (Claude Gibouleau) de notre paroisse. 
 
Le 12 août 2020, à l’âge de 73 ans, M. Normand Armour;  il était le frère de Claude et André (Suzanne Caouette) et 
beau-frère de Nicole Gilbert (Wellie Armour) de notre paroisse. 
 
Le 3 septembre 2020, à l’âge de 80 ans, madame Thérèse Hardy ; elle était la belle-sœur de Rollande Morin (feu Gaé-
tan Hardy) et tante de Guylaine (André Bellavance) et Christiane Hardy (Rejean Gravel) de notre paroisse. 
 
Le 17 septembre 2020, à l’âge de 77 ans, madame Carmelle Richer, anciennement de notre paroisse ; elle était 
l’épouse de feu Marcel Lambert et mère de  Manon (Alain), Marco (Christine), Dany (Nathalie) et feu Françis, ainsi 
que de nombreux petits-enfants et arrières petits-enfants.  L’inhumation aura lieu au cimetière de Duparquet. 
 
Le 6 octobre 2020,  à l’âge de 95 ans,  à la Maison de l’Envol,  Mme Rollande Cossette, de notre paroisse; elle  était 
l’épouse de feu Paul-Émile Boutin, la mère de: Gilles (Alida Doyon), Chantal (Adalbert Pelletier), Raynald, Lise 
(Roland Martin), Daniel (Louise Trudel) et André (Danielle Jolin); L’inhumation aura lieu au cimetière de Duparquet. 
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Bonjour chers membres, 
 
J’espère que vous avez passé un bel été malgré la situation actuelle, en raison de 
la COVID19. 
 
Malheureusement, nous ne pouvons recommencer nos soupers mensuels pour le 
moment; mais je peux vous assurer que ce n’est que partie remise.  
  
En attendant, prenez bien soin de vous. 
 
Je vous porte dans mon        et j’ai bien hâte de vous revoir. 
 
Votre Présidente, 
 

Thérèse Caouette 

Âge d'Or 
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Il était une fois  

Stéphane Mongrain Toponymie (partie 2) 
                           

Le nom des îles 
 

Île aux Ossements (Île 26) : Cette île située au sud-ouest du lac a probablement 

été confondue par la Commission de Toponymie du Québec avec l’île 126  qui est 
connue depuis très longtemps sous le nom de « Dry Bone Island ». Elle a quand 
même gardé le nom d’île aux ossements. 

 

Île Moukmouk : Cette île, probablement la plus connue du lac Duparquet, et sujette de toutes sortes 

d’anecdotes, voir de légendes,  a longtemps appartenu aux propriétaires de la compagnie forestière  J-H 
Normick Perron de La Sarre qui opérait des moulins à scie un peu partout en Abitibi et dans le nord de 
l’Ontario. Ce sont eux qui auraient donné le nom Moukmouk pour que ça sonne « exotique ». Cette île  
porte le numéro 39. L’expression  « aller aux îles Moukmouk »   qui signifie « nulle part » fait que beau-
coup de gens pensent que cet endroit  n’existe pas. Cette île fera l’objet ultérieurement d’un article lors-
que j’aurai assez d’informations. 

 

Île à Montcalm (Île no 41) : le chalet sur cette petite île a été construit par Montcalm Gionet vers 

1950. Juste à coté, entre les îles 41 et 42, il y a la fameuse « Sand Bar », ce banc de sable où plusieurs per-
sonnes ont «  frappé «  le fond avec leur pied de moteur hors-bord en période d’eau basse. 

 

Île Sangster (Île Gionet) île no 42 : Cette  île qui s’est déjà appelée « Hi Rock Island », doit son nom 

à Mr S.E. Sangster qui y opérait au début des années 1920  les Canucks’s Camp où les jeunes  Améri-
cains pour la plupart, apprenaient l’art du canotage et les rudiments de la vie en forêt. Par la suite, il y a 
eu un camp de garde-feux où a travaillé Ovila Pronovost. Tom Gionet et d’autres membres de la famille 
ont eu longtemps les deux chalets qui s’y trouvent.  (Pour plus de détails voir Le Grand Héron  dé-
cembre 2011) 

 

Île aux Hérons (île no 70) : cette île a la particularité d’abriter un cèdre blanc (Tuya occidental), qui 

est un des plus vieux arbres de l’est de l’Amérique du Nord, a près de 1000 ans et est peut-être le plus 
vieux de son espèce au monde. Cette île a déjà abrité une colonie de grands hérons,  mais ces derniers 
ont curieusement déménagé un peu plus loin sur l’île 76 la même année où l’île a reçu son nom officiel. 
Cela apporte parfois un peu de confusion entre ces deux îles. 

 

Île Stoughton (île no 76) : Bob Stoughton, contremaître à la mine Beattie, avait construit un chalet 

sur cette île vers le milieu des années 1940. René Leroux a aussi eu ce chalet qui a été détruit par un ou-
ragan et qui n’a jamais été reconstruit. Les hérons nichent sur cette île depuis la fin des années 1980.L’île 
comporte un phénomène géologique qu’on appelle marmite à son extrémité nord-ouest  et il y reste un 
support à lumière du temps où le trajet jusqu’ à l’île Moukmouk était balisé pour la navigation de nuit.  
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Il était une fois (suite) 

Île aux goélands (Île 83) : Cette île aujourd’hui déserte s’est déjà appelée « île Turcotte » car Henry et 

Rose Turcotte y avaient un chalet. Ils sont déménagés à Val-D’or dans les années 1940,  et leur fils Fer-
nand a plus tard fondé l’entreprise Bois Turcotte. Je ne sais pas si le chalet qui s’y trouvait a déjà apparte-
nu à quelqu’un d’autre.  
 

Île Demil (Île 96) : Le prospecteur John Demil a habité sur cette île avec sa famille vers les années 1930 

et 1940. Sa femme aurait probablement été la première institutrice de l’école anglaise de Duparquet. Ils 
avaient deux fils; Hudson et Blake et une fille nommée Joyce. Au printemps et à  l’automne, lorsque l’île 
était  inaccessible à  cause de la prise ou du départ des glaces, ils habitaient parfois temporairement à  
l’Hôtel radio. On doit probablement à  M. Demil la découverte de la « Golconda Mines » dans le « 9 
milles ».  Si je trouve assez d’informations,  cette île pourrait faire le sujet d’un nouvel article.  
 
Suite dans le prochain Grand Héron  

En octobre,  
ouverture officielle  

de la chasse à votre biblio! 
 
En marge de la Semaine des bibliothèques publiques du Québec, qui 
se tiendra du 17 au 24 octobre 2020, le Réseau BIBLIO lance, en 
collaboration avec les bibliothèques publiques urbaines de la région, 
durant tout le mois d’octobre, la 8e édition de La chasse aux abon-
nés. 
 

En effet, toute personne, jeune ou adulte, qui s’abonne ou se réabonne à sa bibliothèque locale en octobre devient 
admissible au tirage d’une des 3 tablettes numériques Samsung Galaxy, 8 pouces, offertes par le Réseau BIBLIO. 
 
Avec sa carte de bibliothèque, un abonné a accès à des milliers de livres et documents dans les bibliothèques de la 
région, à des livres, des revues et des jeux d’évasion numériques, des produits saisonniers tels des accès gratuits à 
des sites touristiques, des raquettes, des heures du conte, des clubs de lecture et plein d’activités d’animation. De 
plus, en s’abonnant, l’usager s’attribue un mot de passe (NIP) qui lui permet d’accéder à distance avec son ordina-
teur, son portable, son iPhone, à son dossier, pour réserver et renouveler des prêts de documents, communiquer 
avec sa bibliothèque et faire des demandes spéciales (prêts entre bibliothèques). Par ailleurs, la majorité des biblio-
thèques du Réseau BIBLIO disposent d’une borne Wi-Fi, permettant ainsi à la population d’accéder gratuitement, 
24/7, au service Internet sans fil. 
 
Donc, en octobre, on s’abonne! 
 

Notez que votre bibliothèque de Duparquet  
est de nouveau ouverte le mardi de 14h à 20h. 

 
Le lavage des mains est obligatoire en arrivant  

et le port du masque est aussi obligatoire en tout temps. 
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FERLD 

Les champignons, ces alliés des arbres sous la surface! 
 

Amateurs de champignons forestiers? Pas toujours facile de les identifier avec les milliers d’espèces qui peu-

plent la forêt boréale! Saviez-vous que ce que l’on voit émerger du sol n’est qu’une petite partie de ce que sont 

les champignons? Le champignon que l’on voit et que l’on cueille n’est en fait que la pointe de l’iceberg. Mais 

qu’est-ce qui se passe sous la surface? En fait, les champignons sont un vaste réseau de filaments microsco-

piques dans le sol. Plusieurs champignons forment ce que l’on appelle des mycorhizes, en se connectant avec 

les racines des arbres. Les champignons rendent l’absorption et la distribution de l’eau plus efficaces en aug-

mentant la portée des racines, mais ils ont aussi la capacité de rendre disponibles des nutriments qui, autre-

ment, auraient été difficilement accessibles pour les arbres. Les arbres, en échange, donnent aux champignons 

des sucres créés grâce à la photosynthèse, chose que les champignons ne sont pas capables de fabriquer eux-

mêmes! Le rôle de ces champignons est particulièrement important dans les zones où les sols sont pauvres en 

azote et en phosphore. 

 

Dans le cadre d’un projet de recherche à l’UQAT, Supun Madhumadhawa Pauluwage, un étudiant Sri Lankais, 

s’est intéressé au site de résidus miniers de la mine d’or Beattie exploitée de 1933 à 1957. Situé tout près du lac 

Duparquet, ce site commence tranquillement à voir réapparaitre de la végétation. Supun a cherché à com-

prendre si les champignons et les arbres y font alliance dans le rétablissement naturel de la végétation sur ce 

terrain plutôt hostile. Après avoir pris des échantillons du sol et des racines des arbres, Supun est allé à Mont-

pellier, en France, analyser les champignons qui s’y trouvaient avec des spécialistes du domaine. Ils ont eu re-

cours à des analyses ADN pour dresser l’impressionnante liste des espèces de champignons. Supun a décou-

vert qu’environ la moitié des spécimens de bouleau à papier, de peuplier baumier, de saule et d’épinette 

blanche avaient des champignons associés à leurs racines sur ce site. Pour le cèdre, le taux monte à 75 %. Les 

résultats des recherches de Supun apportent des informations précieuses qui pourront peut-être même servir à 

élaborer des stratégies de reboisement dans les sites miniers de la région avec l’aide des mycorhizes.  

 

Voici d’ailleurs quelques-unes des espèces de champignons symbiotiques qu’il y a trouvées. Suillus (bolet) est 

un genre de champignon bien connu, associé principalement aux pins (Pinaceae), et surtout présent dans les 

régions tempérées de l’hémisphère Nord, dont les régions boréales canadiennes. Trois espèces de Suillus ont 

été enregistrées sur le site Beattie Gold. Parmi elles, le bolet peint (Suilluspictus) est une espèce attrayante. 

Vous pouvez découvrir cette petite tête rose avec un voile de couleur argent à la fin de l’été et à l’automne 

près des pins et des cèdres. Le bolet gris (Suillusviscidus) est un autre champignon du même genre. Il est asso-

cié aux mélèzes (Larix) et a été découvert en Europe, au Japon, mais il est aussi présent au Canada. Corinarius 

est un autre genre fongique des forêts boréales canadiennes.  

 

Les associations entre les racines des arbres et les champignons relèvent d’un équilibre fragile, menacé par les 

changements climatiques. D’ici 2070, les changements climatiques pourraient entraîner la perte de plusieurs 

des espèces de champignons mycorrhiziens. Par exemple, ce serait plus d’un quart qui disparaitrait dans les 

forêts de pins d’Amérique du Nord, ce qui représente une superficie similaire à celle de l’Alaska. Cette perte 

pourrait aller jusqu’à 30-50 % dans les forêts tempérées orientales. Espérons que les efforts collectifs pour lut-

ter contre les changements climatiques arriveront à préserver le précieux travail des champignons cachés sous 

terre. 

Par Sophie Laliberté, agente de liaison à l’UQAT 
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Dépôt légal à la Bibliothèque Nationale du Québec et à la Bibliothèque Nationale du Canada 

Le Comité du journal 
 

Véronique Drouin (coordination, rédaction)  819 212-2488 
Linda Rivard  (mise en page) 

Thérèse Langlois (assemblage) 819 948-2266 #223 
Michel Barrette (correction) 

 
Pour nous joindre :  

 

Journallegrandheron@gmail.com 
Ou Véronique Drouin  

 

Internet:  
www3.cablevision.qc.ca/colibrielle/journal.pdf 

duparquet.ao.ca 

Récupération 

SERVICE RECYCLAGE PEINTURE   
(seuls les 5 gallons ne sont pas acceptés) 

SERVICE RECYCLAGE VÊTEMENTS 
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* Certificats de localisation et de piquetage * Cadastre 
* Arpentage légal et de construction * Plans topographiques 
* Arpentage pour baux miniers * Calculs de volumes 
* Levé et implantation GPS 
 

367, rue Principale, La Sarre (Québec) J9Z 1Z7 
Tél.: (819) 333-3155 

Courriel: patrick.descarreaux@descarreaux.com 

Guy-Olivier Madore 
Arpenteur-géomètre 

Patrick Descarreaux 
Arpenteur-géomètre 

Arpenteur des Terres du Canada 

Marie-Catherine Brochu 
Arpenteure-géomètre 

 
Jean-François Rondeau,  

Bruno Sévigny et  
Stéphanie Galarneau 

PHARMACIENS-PROPRIÉTAIRES 
 

84, 5E Avenue Est 
La Sarre (Québec) J9Z 1K9 

Tél.: (819) 333-1160 
Fax : (819) 333-3534 

 
Pharmacie Jean-Francois Rondeau, Bruno 

Sévigny et Stéphanie Galarneau Inc. 
 

Affiliée à 
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Siège social 

66, 5e Avenue Est 

La Sarre (Québec) 

J9Z 1K9 

Tél. : 819 333-5424 

 

 

Votre caisse 

fière partenaire des projets 

à Duparquet 

 
 

MÉCANIQUE 
GÉNÉRALE 

 

Remorquage  
24 heures 

 

 

Vente de pièces de véhicules,  
VTT et motoneiges. 

 
Ouvert de 8h00 à 21h00 

GARAGE 

8, rue Principale 
Duparquet QC  

J0Z 1W0 

Téléphone : 819 948-2008 
Résidence : 819 948-2591 

Télécopieur : 819 948-2667 

JOYEUSE HALLOWEEN ! 


